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PAR COURRIEL 

 

PAR MESSAGERIE 

 

 

 

Québec, le 21 juin 2016 

 

 

 

 

Monsieur David Saint-Pierre 

Gaz Métro Solutions Énergie, S.E.C. 

1717, rue du Havre 

Montréal (Québec)  H2K 2X3 

 

Objet : Projet de stockage de gaz naturel liquéfié et de regazéification à 

Bécancour 

 

Monsieur, 

 

En référence au dossier mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude 

de ce dossier, vous soumet les questions suivantes : 

 

 Les camions livrant le GNL auraient une capacité de 57 m3. Pour transporter 

20 000 m3, 44 camions par mois seraient nécessaires pendant les 8 mois de 

remplissage. Pourquoi prévoir plutôt 55 camions par mois ? 

 

 Des suivis sont-ils prévus en lien avec ce projet? Si oui, veuillez en décrire 

la nature, la fréquence et à qui seront rapportés les résultats. Préciser 

également les membres, la mission, la fréquence des rencontres et s’il y 

aura divulgation publique des rapports d’un éventuel comité de suivi. 

Votre réponse doit être acheminée le plus tôt possible, et ce, afin d’alimenter les 

centres de consultation permettant au public d’obtenir l’information nécessaire à 

la rédaction de leur mémoire. Aussi, afin de faciliter le suivi et le repérage de 

l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque question avant d’y 

ajouter votre réponse. Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici 

le 27 juin prochain.  
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Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées 

ultérieurement au cours de la période du mandat.  

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous 

prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

Lynda Carrier 

Coordonnatrice du secrétariat de la commission 


